
D’une part,

• L’Union
agissant tant pour son compte qu’au nom et pour le compte de ses syndicats 

• L’Union des Producteurs de Chaux

Et d’autre part,

•
•
•

’ensemble d
afin d’échanger et discuter sur le niveau des salaires minimaux hiérarchiques

du champ d’application d

– Champ d’application professionnel

s le champ d’application 
Il s’applique aux entreprises 

l’article 1.1 de ladite convention 
l’exception des entreprises relevant de l’activité de fabrication d’éléments et 
d’éléments préfabriqués en béton pour la construction (

, et en application de l’accord collectif national d’harmonisation des salaires minimaux 



’éléments en béton et d’éléments préfabriqués en béton 

figurant à l’

l’

s’applique à d’
, l’objectif étant de pouvoir maintenir l’équité entre les entreprises des

– Champ d’application territorial
accord s’applique Côtes d’Armor, Finistère, Ille et 

–

(€)

–

Conformément aux dispositions de l’article 



y compris les avantages en nature, à l’exception 

dans l’entreprise ainsi que celles prévues par

e la prime d’ancienneté pour ceux qui en bénéficient,

es sommes versées au titre de l’intéressement, de la participation aux résultats de 
l’entreprise et de l’épargne salariale.

proportionnellement à l’horaire de travail, non comprises les heures complémentaires.

en application de l’article L
assure, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, l’égalité de rémunération 

rappelé que la seule obligation des entreprises est de relever, s’il y a lieu les 
, d’une part,

à l’article 3, et qui d’autre part, 

– Date d’entrée en vigueur

conclu pour une durée indéterminée, s’applique à toutes les entreprises 
visées à l’article 1 du présent accord

–

Cette adhésion devra être notifiée aux signataires de l’accord et fera l’objet d’un dépôt auprès 

l’article D.2231

–



En application de l’article L. 2231.5 du Code du travail, la partie la plus diligente des 
notifie le texte à l’ensemble des organisations 

Conseil des Prud’hommes. 

Ce dépôt ne pourra être effectué qu’à l’issue du délai d’opposition de 15 jours qui court à 
compter de l’envoi par lettre recommandée avec A.R de l’accord

Pour l’union des producteurs de Chaux Pour l’UNICEM Bretagne,


